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Epreuve: Championnat de France Espoirs Solitaire Equipage Course n° :': 7
Date de l'instruction: 27/08/2019

PARTIES ET TEMOINS

Numéro de la réclamation/demande: 13: L47 F - FRA202189 - Eve FEREYRE
L47 F - FRA208860 - Clothilde AUGUIN

RECEVABILITE

Objections au jury: Non
Dans le temps limite: Dans le temps limite

Incident identifié: Oui
Appel correct: Protest hélé

Pavillon rouge arboré: Non requis
DECISION: Réclamation recevable

PROCEDURAL MATTERS
Jacques Martin déclare connaître le réclamant car faisant partie de la même ligue. Pas objection soulevée

FAITS ETABLIS
Course 5, à l'approche de la marque de bout de ligne d'arrivée,
202189 tribord amures au près débridé
208860 tribord amures au près débridé
à la zone, 208860 engagé au vent de 202189 en route convergente.
L'espace entre les deux bateaux se réduit jusqu'à moins de 10 cm.
202189 abat et touche la marque.
Pas de contact entre les bateaux.
202189 contourne la marque, effectue une pénalité d'un tour côté parcours et re franchit la ligne d'arrivée.
202189 touche à nouveau la marque, la contourne, effectue une nouvelle pénalité d'un tour côté parcours et franchit à nouveau la ligne d'arrivée
Schéma: Validé par le jury

CONCLUSIONS ET REGLES APPLICABLES

1. 208860, bateau engagé à l’extérieur à la zone, a manqué à donner à 202189 la place à la marque comme requis par la règle 18.2(b).
2. 208860 au vent a manqué à se maintenir à l'écart de 202189 sous le vent, comme requis par la règle 11.
3. 202189 en touchant la marque enfreint RCV 31 et est exonéré de son infraction selon RCV 21(b) par l'infraction de 208860 à RCV 18.2(b)

DECISION
208860 DSQ course 5

JURY
Présidée par: Jacques Martin (FRA)
Membres du jury: Laurent Remy (FRA), Patrick Chapelle (FRA)

DECISION
Réclamation

Numéro de la réclamation/demande: 13
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